
Lot Libellé Montant
à répartir

Total
tantièmes

Vos
tantièmes

Montant dû Récupérable

APPEL DE CHARGES DU 31/12/2024

Mr et Mme PIGNOT Pascal,

Je vous prie de trouver ci après votre situation concernant votre contribution aux charges 2024 de votre appartement

Mr et Mme PIGNOT Pascal

Le Relionnais 

36160 PERASSAY

N°

02

07

17

Numéro de compte : 450013

Type de lot

Cave

Appart.

Appart.

Le Mont Dore, le 21/01/2025

COPRO ALBERT DE MUN
4 rue du 19 Mars 1962
63240 Le Mont Dore

Bat.

A

A

A

Eta.

SS

RdC

1

Tant.

7

56

58

Fonds trvx.

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0

10772

02 Cave

1 0003 944,86 € 7 27,61 €A01 Charges Générales 1,33 €
1 0001 347,57 € 8 10,78 €B01 Charges des Communs 10,78 €

TOTAL DU LOT : 38,39 € 12,11 €

07 Appart.

1 0003 944,86 € 56 220,91 €A01 Charges Générales 10,60 €
1 0001 347,57 € 60 80,85 €B01 Charges des Communs 80,85 €
3802 531,71 € 29 193,21 €E24 EAU 2024 193,21 €

29439410
Ancien index Nouvel index Consommation

le 31/12/2023 le 31/12/2024

TOTAL DU LOT : 494,98 € 284,67 €

17 Appart.

1 0003 944,86 € 58 228,80 €A01 Charges Générales 10,98 €
1 0001 347,57 € 62 83,55 €B01 Charges des Communs 83,55 €
3802 531,71 € 8 53,30 €E24 EAU 2024 53,30 €

8361353
Ancien index Nouvel index Consommation

le 31/12/2023 le 31/12/2024

TOTAL DU LOT : 365,65 € 147,83 €

Part non récupérable : 454,42

Décompte à payer (insuffisance) :

Total des provisions :
Total des dépenses :

899,02 €

0,00 €
899,02 € 444,60 €

0,00 €Solde de votre compte :

899,02 €

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir à l'adresse ci dessous le montant du « Total à payer » par chèque libellé :

Copro Albert de Mun, avant le 31 janvier 2025.

Dans un esprit d'équité et de respect de tous, je vous remercie de respecter ce délai.

Réglement à adresser à :
Copro Albert de Mun
Chez Marie-Claude LEVEAU - 22 rue de la Cornillière
28400 Nogent le Rotrou


